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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Aulollo...i.. adminlatratl... du ToC. 

ARRETE No 47 CAB. 'dJJ 16 ion.ier 1946.' 

L'ADMlNISTQATEUR EN CHI!!' DI!5 ,CoLONII!5, 
CHEY.AU~ PE LA UOION 'n'HONNEUJl,

f.' 
CaOI!< . DE OUI!AAE, 

CoMMISSAmE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions et 
,les jlOI1voirs du Commissaire de la R~publique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1930 ,portant réduction des 
dépenses adminiStratives ,du Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu ledécre! du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 
tian et de publication des textes réglementaires au Tqgo; 

Vu les attendus du décret nO 46-6 du 3 janv!er 1946; 

ARRETE :' 
ARTICLE PRmIER. - Est promulgu~ d~ns le terri

toire du Togo le dêcr,et no 46-6 du :3 janvier 1946 por

tant réorganisation .rdministrativi' du terriloire du Togo 
et création d'assemblées représentatives. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
etoommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 janvier 1946. 
'H. GAUDll.LOT. 

Le Président du Gou\!emement proviooire de la 
République, 

Sur le rapport" da.mioisire des colonies, 
Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation pro

visoire des pouvoirs publics; . 
Vu le décret du 3t décembre 1912 sur le régime finaneie, 

des colonies; 
Vu le décret du 5 aol\t 1920 organisant le conseil d'admi· 

nistration des territoires du Togo; 
Vu le décret du' 23 mars ml déterminant les àttributiona 

du, commisSaire de la République française an Togo, modifié 
par le décret du 21 février 1925; 

'" Vu les décrélS des 19 septembre 1936 et 20 juillet 1937 
, portant réduction des dé~ administratives au Togo et 

organisation administrative de ce territoire; 
Vu le décret du 20 décembre 1943 déterminant en matière 

fiscale les attributions du commissaire de 1. République au 
Togo; 

Vu le décret du 13 décembre 1944 portant création àDakar d'un CoIlseH du contentieux ullique pour 1'Afrique 
oceidenia'e française et le Togo; , 

Vu l'ordonnance du 22 .oilt 1945 fixant le mode de repré
sentation à PAssemblée national~ c:onstitu~nte des territoires 
d'outre~mer relevant du ministère des colonies; 

'" Vu leS décre1S des 9 août et 30 août 1945 prescrivant,
l'établisseme.nt de listes électorales, notamment au Togo; , 

'Vu le décret du 30 .00t 1945 fixant dans les territoire,s; 
d'outre·mer relevant du· miniStère des colonies les modalités 
des opérations électorales relatives aux élections prévues par 
l'ordonnance du 22 aofit '1945;' 
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DECRETE: 


TITRE PREMIER 


Organisation administrative 
ARTICLE PREMIER. -,- Sont abrogés les décrets pré':-' 

cités des 5 août 1920, 19 septembre 1936, 20 juillet 
1937 et 20 décembre 1943 et l'article 3 du décret du 
23, mal'il 1921. 

Restent en vigueur les articles 1er, 2,4, 5 et suivants 
du décret du 23 marS 1921 déterminant les attribu
tions du commissaire de la République française au 
Togo, modifié par le décret susvisé du 21 février 1925, 
sous réserve des dispositiolls des articles ci-après du 
présent décret. 

ART. 2. - Le commissaire de la République or
ganise les différents services du territoire. Il fixe 
les effectifs et le statut du personnel appartenant aux' 
cadres n'O'll régis par décret ou par arrêté ministériel 
~t nomme à tous les grades et classes tians ces cadres. 
- Il répartit dans les diverses circonscriptions admi

nistratives du territoire les fonctionnaires et agents 
mis à sa disposition par l'autorité métropolitaine et 
'dont l'affectation n'est pal? fixée par cette autorité. 

ART. 3. - Le commissaire de la République est 
assisté d'un secrétaire général nommé par arr:êté du 
ministre' des ooloni es dans les oonditions prévues par 
les règlements en vigueur. 

En cas ,d'absence of! d'empêchement, le commissaire 
de la République ,est remplacé par le secrétaire géné. 
raI. 

Le commissaire de la République peut, par décisLon 
spéciale et limitative, sous sa responsabilité, déléguer 
une partie de ses pouvoirs au secrétaire général. 

ART. 4. - Le commissaire de' la République est 
assistë également d'un conseil privé chargé d'éclairer 
Sa décision lors de l'examen des prinèipales questions 
politiques et administratives. 

Le oommissaire, de la République prend l'avis du 
OOtlseil privé cbaque fois qu'il le juge utile ou lorsque 
Sa consultation est expressément prévue par un texte 
réglementaire. 

Le éonseil privé est composé, sous la présidence au 
commissaire de Iil République: 

Ou secrétaire général. 
Du pl'Ocureur de la République près le tribunal ae 

Lomé. 
Quatre membres titulaires non fonctionnaires, deux, 

citoyens, deux non-citoyens, désignés pour une période 
de deux ans par arrêté du commissaire de la Républi
que. 

Le même arrêté désigne deux membres,non fonction
naires suppléants, l'un citoyen, l'autre non-citoyen. 

Le chef de cabinet du commissaire de la Républi
que est secrétaire du conseil priv~.· 

'En cas d'absence oU d',empêchement du 'commissaire 
de la République, le secrétaire général préside le oon
sei! privé. ' 

,- Les, chef. de services peuvent, être' appelés au 
conseil privé pour les affaires relevant de leur compé
tence. 

En cas d'absence mi d'empêchement, les membres 
titulaires du consei.l privé sont remplacés par les f.one
tionnaires et membres appelés à le suppléer. 

ART. 5. - Il est créé un conseil du contentieux 
administratif siègeant à Lomé et ayant pour ressort le 
territoire du Togo. . 

Le conseil du contentieux administratif du Togo 
esf composé du secrétaire' général, président, du prû< 
cureur de la RépJlblique près le tribunal de Lomé 
et d'un adrqinistrateur des coloriies justifiant de dix 
ans de pratique a'dministrative et de préférerrce licencié 
en droit. . 

Les ~onctions de commissaire du Gouvernement 
auprès du oonseil sont exercées par un administrateur 
des colonies oU un fonctionnaire des cadres généraux 
de préférence licencié en droit; celles de secrétaire par 
un fonctionnaire de \'ordre administra tif. 

Le membre administrateur des colonies, le oommis
saire du Gouvernement et le secrétaire sont nommés 
pour une période de deux annéeS pàr arrêté du com~ 
missaire de la République. Ils continuent d'exercer les 
f,onctions dont ils sont titulaires. En cas de besoin, 
des arrêtés du commissaire ,de la République nomment,
des suppléants. Ceux-ci doh,ent remplir les mêmes 
ocnditions que les titulaires. " 

Des arrêtes' du oommissairede la République fixent 
les audiences, le fonctionnement du, secrétariat ainsi 
que les détails d'applicaüon du présent article. 

Le conseil du 'contentieux administratif du Togo 
fonctionne en tout ce qui n'est pas prévll par le présent 
article conformément aux décrets des 5 août et 7 sep
tembre 18'81 et des textes qui les ont complétés" oU 
modifiés. 

Le décret susvisé du 13 décembre 1944 portant 
création à Dakar <l'un conseil dû contentieux admi
nistratif unique pour l'Afrique occidentale française 
et le Togo est désormais sans application pour le 
territoire du Togo. A titre transitoire, 'le Conseil 
du contentieux administratif unique précité aura à oon~ 
naltre des affaires déjà engagées devant sa juri
diction et en état de lui être soumises lors de la publi
cation du pr:éSent décret, soit que les mémoires aient 

'été définitivement écbangés entre les, parties,· Silit 
que les délais à elles accordés pour produire c<:s mé

, moires soient expirés. 

TITRE Il 

Assemblées représentative. 
CHAPITRE PREMIER 

CONSEILS DI! CIRCONSCRIPTION' 

ART. 6. - Au chef-lieu de chaque ciroonscription 
administrati"e, le chèf de ciroonscription est· assisté 
d'un conseil composé de membres élus au suffrage 
universel pour une durée de quatre ans. 
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A~T. 7. - Le' oommissaire de la République' :.ell 
conseil privé 'détermine .par arrêté la composition· d· 
les règles de fonctionnement de ·ces conseils ainsi,.què. 
tout ce qui concerne les élections. . . 

,,' 

ART. 8l - Le conseil 'de circonscription est .u.Q~ 
assemblée oonsultativ.e. Il 'donne son avis sur le buîlgét 
de la ciroonscription administrative. Il est également . 
oonsulté sur l'exéoution des travaux intéressalü" ·la 
circonscription. Il peut être également oonsult.l . su.. 
les questions d'admini~tration 'générale intéressabt la 
ciroonscription. 1 

CHAPITRE Il iL'ASSEMBLÉE ~EPRÉSENTATIVE DU TOGO 	 , 
i· .

SECTION 1 
1 

. Constitution de l'assemblée. - 'Electorat~. ..... . 

A~T. 9. - Il est insti.tué ~I! Togo une asse blée' 
dite Assemblée représentative du "l'ogo qui se réu it, au . 
chef· lieu du tèrritoire ou,exceptionnellement, en .ln,!!' 
autre lieu désigné par le oommissaire de la Ré bli, 
que. 1 

A~T. 10. - L'assemblée comprend deux catégoii1!s 
de membres: 1 . 

• 10 - Les membres désignés; 1 

2" '7 Les membres élus. 
i 

A~T. 11. - La première· catégorie comprend: 1 .. 

10 - Deux délégués de la chambre de oommerçè ·du 

Tn!n~ Deux délégués des syndicats' et a:~oci~tinns' 
syndicales de fonctionnaires, d'empl:oyés et nuvriers 
à raison d'un délégué pour les citoyens frança1s et 
d'un délégué pc>ur les nnn·citnyens; ': 

, 30 - Deux délégués des missinns religieuses 4rai· 
son d'un délégué pour les missions catholiques et 
d'un .délégué pour les missinns protestantes; 

40 - Un délégué des oommunautés musulmanes; 
50 - Un' délégué de chacun des oonseils. de ciro 

conscriptinn lnrsque ceux·ci aumnt été constitués. 
Ces délégués s'Dnt dé6ignés dans des èonditinns 

fixées par arrêté du commissaire de la République .en 
oonseil privé par les organismes régulièrement cons· 
titués· au Togn pour représenter les activités ci·'dessnus 
énumérées : (chambre de oommerce, syndicats et asso· 
ciations syndicales, oonseils d'administration des mis· 
sions, communautés musulmanes let conseils de circons· 
cription).. 

Les membres désignés doivent remplir les conditions 
d'éligibilité requises pour les membtes élus de l'as· 
semblée aux articles 14 et suivants du présent décret 
à l'exception des délégués des conseils de ciroons· 
cription qui sont désignés au sein de ces oonseils. 
Des délégués suppléants en nombre égal à .celui des 
délégués titulaires seront désignés en même temps' 
que ceux·ci d selon les mêmes modalités. Ils seront 
appelés à remplacer éventuellement les titulaires de la 
catégorie à laquelle ils appartiennent. 

A~T. 12. -. La deuxième catégorie comprend dans 
chaque ciroonséription administrative du territoire des 
délégués élus à raison de un délégué par cinquante 
mille habitants, toute fraction de plus de vingt·cinq 

. mille habitants, donnant dmit à un 'déléguésupplémen
t~ire. • 

Le commissaire de la République fixera par arrêté 
quarante-cinq jours au moins avant la date fixée pour 
chaque élection le nombre des, délégués à élire sur 
.ces :bases dans chaque circonscription administrative. 

A~T. 13. - Ces délégués semnt élus au suffrage 
direct par un oollège électoral' mixte qui comprend: 

". 10 ...,... Lt:S membr.es des conseils de circonscription 
~ lorsque ceux·ci aumnt été formés; 

.. ': 20 - Les citoy.ens français des deux se"es, âgés 
, d.e vingt et un ans;. 

. 30 - Les non·citoyens, sujets et administrésfran· 
çais des deux sexes, âgés de vingt et un ans et ren· 
trant dans l'une quelConque des catégories suivantes: 

10 - Membres et anciens membres d'assemblées 
locales (conseils de gouvernement, conseils d'admi· 

.11istration, municipalités, chambres de commerce, cham· 
bres d'agriculture 'et d'industrie); 

i 20 - Membres et anciens membres des bureaux 
. des ass'ociatinns ooopératives ou syndicales; membres 
et anciens membres des conseils d'administratinn des 
oociétés indigènes de prévoyance; 

130 _ Membres de l'ordre natinnal de la Légion 
'd'honneur, compagnons de la Libération, titulaires 
de la médaille militaire, de la médaille 'de la Résistance 
française, de la Cmix de gJ1erre, de la médaille colo· 
niale, du mérite agricole, du mérite maritime, d'un or
dre colonial français ou de distinctions honorifiques 
locales dont la liste 'Sera fixée par arrêté du gouverneur 

·.oommissaire de la République approuvé par le ministre 
des colonies; 

. 40 - flOnetionnair~s et agents de l'administration 
eil retraite IOU en activité de service ayant occupé ou 
occupant un emploi permanent dans un cadre régu· 
lièrement organisé; 

50 '- Titulaires de certains diplômes délivrés par 
l'Etat ou par l'administration locale' ou un établisse· 
ment d'enseignement reconnu correspondant au niveau 
minimum du certificat d'études primaires élémentaires 
local. La liste de ces diplômes sera déterminée, par 
arrêté du gouverneur commissaire de la République 
appDouvé par le ministre des colonies; 

60 - Présiden~ et assesseurs, titulaires ou su[T' 
plé.ants des juridictions indigènes, anciens présidents 
ou assesseurs titulaires ou suppléants n'ayant pas été 
rév'Ûqués ~u démis; > 

70 - Ministres des cultes; 

80 - Anciens officiers et sous·officiers; 

90 - Anciens militaires ayant seryi hors du terri· 
toire d'origine pendant la guerre 1914-1918 ou la 
guerre de 1939·1945 et engagés volontaires ou titu
laires d'urie pension d'e retraite ou de réforme.; 

.•...._........~.._._ •..._---- -- 
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10<> - Personnes faisant valoir d'une façon pérenn~ 
une exploitation agricole ou d'élevage dans des condi
tions qui seront fixées par arrêté du commissaire 'de la 
République; 

110 -Commerçants pati)ntés aptes à élire les mem
bres di)s chambres de commerce; 

120 - Chefs ou. représentants des collectivités indl-. 
gènes. 

SECTION \1. 

.Eligibillié IncompatibilJ.té Efeetions 
Durée 'du mcmdat 

AIlT. 14....... Sont éligibles dans la deuxième caté

!!Urie visée à l'articli) 10 (§ 2) : 

10 - Les citoyens français des de~ux. sexes âgés de 
vingt-cinq ans au moins jouissant de leurs droits civils 
et politiques, n'étant dans aucun cas d'inéligibilité ou 
d'incompatibilité prévu par la 101 et ayant un séjour 
d'au moins deux ans .au ToglO; . 

20 - L\!S non-citoyens membres du collège électoral· .. 
prévu à l'article 13 ci-dessus, âgés de vingt-cinq ans 
au moins, n'étant dans aucun cas d'inéligibilité ou 
d'incompatibilité prévu par la loi, sachant lire, écrire 
et parler couramment le français et étant nés au To~.· . 

ART. 15. -. Sont inéligibles, les fonctionnaires 
ou agents (titulaires, auxiliaires ou contractuels), rétri
bués sur les fonds ou deniers publics ainsi que l1!s 
militaires de l'activ.e en activité de service. . 

Le mandat de délégué est incompatible avec l'entte
prise de services ou de travaux publics rétribués :\ur 
les budgets local, cotonial ou annexe. . 

Par ailleurs, l'Assemblée ne p<YUrra comprendre 
à la fois plusieurs membres 'appartenant à une . même 
IlOciété, compagnie ",u entreprise quelle qu'en soit la 
nature. 

ART. 16. - Les H~tes électorales sont dressées et 
. revisées selon les procéduresétabHes par le décret du 
9 août 1945 pour les citoyens français et par le décret 
du 30 aoOt 1945 pour les non-citoyens. . 

Ne doivent pas être inscrits surJes listes électorales 
les non-citoyens qui :se trouvent dans un des cas prévus 
à l'article 7 de l',,,rdonnance du 22 aoOt·1945 susvisée. 
En. outre, ne pourront être inscrits sur lesdites· listes 
électorales les non-citoyens qui, tout en étant origi
naires du territoire du Togo, ont leur activité ou leur 
résidence habituelle dans un territoire voisin. 

ART. 17. - Les élections ont lieu. au scrutin· de 
liste par circonscription administrative. Le oollège 
électoral est conViOqué par arrêté du gouverneur com
missaire de la République deux mois au moins avant 
la date du scrutin. Le scrutin a toujours lieu un diman- . 
che. . • " 

Lorsqu'un second tour de scrutin est nécessaire, il 

y est procédé de droit le deuxième dimanche suivant 

celui du premier tour. 


. ART. HI. - Les déclarations de candidature· doivent 
être adressées au .Il'Ouverneur commissaire de la Répu
blique et lui parvenir vingt jours au moins avant le. 

jour: fixé pour le premier tour de scrutin. Elles· sont . 
itcoonlpagnées de toutes pièces justificatives nécessaires 
datée!;, signées d dûment légalisées. . 

Le' glOuverneur commissaire de la République écarte 
Ie$. cimdidatures posées en violation de. l'article 19 ci
après ou de l'alinéa 3 de l'article 15 ci-dessus. 
.... PoUr les autres cas d'inéligibilité, le juge naturel . 
est- \e conseil du contentieux administratif dans leS 
conditions prévues à l'article 26 ci-après. . 

, A~T. 19. - Les articles l, 3, 4, 5 el' 6 de la loi du 
7 juittet 1889 sur l-es candidatures multiples sont appli

·lCabl~. . . 

A~T. 20. - Au premier tour de scrutin, 'nul n'est 

élu s'il ne réunit : 


.toi - La majorité absolue des suffrages exprimés; 

·20·-. Un nombre de suffrages au moins égal au 


quart des électeurs inscrits. 

.Le nombre des suffrages exprimés s'obtient en 


déduisant du nombre des votants celui des bulletins 

.OIan'cs ct nuls. 


. u.rs du· dépouillement des votes, sont tenus et 

déclarés pour nuls, outre les cas prévus par le décret 


• réglementaire du2 février 1&52 et le décret du 31 
ml\fS 1914: 

Les bulletins portant les noms des personnes dont 
la d:éclaration de candidature n'a pas été faite dans le 
délaâ réglementaire ou dont la candi.dature a été ëcar

. tée·;en applicatiQn de l'article 18 (alinéa 2) ci-dessus. 

lorSque le nombre des suffrages exprimés ·est un 

nombre impair, la majorité absolue s'obtient en pre

nallt la moitié du nombre pair immédiatemlant au

desSous et en ajoutant le nombre un. 


Au. deuxième .tour de scrutin, l'élection a lieu à 
la majorité relative quel que soit le nombre des 
V'Otants. Si plusieurs can'didats obtiennent le même· 
nombre de suffrages et en cas de non-désistement, 
le résultat sera acquis au plus âgé .. 

ART. 21. - Les résultats de l'élection poll!' l'ensem
ble: du territoir.e sont proclamés par le gouverneur com
missaire de la République dans le délai d'un mois 
après le scrutin aprè,s. recenseinent des votes et vérifi
cation des dépouillements par une commission de 
recensement nommée par arrêté local. 

ART. 22. - Les modalités des op·érations électorales 
sont déterminées conformément aux dispositions du 
décret du 30 août 1945 susvisé, sous réserve, en ce 
qui ooncerne l'organisation des bureaux de vote, des 
mesures d'adaptation qui seront prises par arrêté du 
commissaire de la République en conseil privé. 

ART. 23. - En cas de vacances survenues par 
suite de décès, démission, invalidation ou pour toute 
autre cause, il .est procédé, dans le délai de trois mois, 
à des élections complémentaires. Le mandat des délé
gués élus dans ces. conditions prendra fin à l'époque 
où se serait terminé le mandat du délégu( remplacé . 
Toutefois, dans les six mois ,qui précèdent 'le renou
velIement intégral des délégués élus, les élections 
complémentaires ne sont pas obligatoires. 
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Sera déclaré démissionnaire d'office par l'assemblée 
'représentative tout délégué 'qui, sans excuse légitime 
ou empêchement admis par l'assemblée, n'aura pas 

"assisté au rours de son mandat aux séances de deux 
s.essions ordinaires ou dont l'absence du territoire se 
'prolongera aU delà d'une durée d'une année. 

Tout délégué qui, pour une cause survenue post6
rieurement à l'é!ection,' se trouverait dans un des cas 
d'exclUSion ou d'inoompatibilité préV'U par le présent 
'décret, OU cesserait 4e remplir les coriditiJOns prescrites 
pour être éligible, sera déclaré d'office 'démissionnaire 
par l'assemblée représentative, sur le vu des pièces 
justificatives présentées par le gQUvemeur, commissaire ' 
de' la République, le chef du service judiciaire préala
blement'oonsulté par celui-d. 

Au cas où l'assemblée représentative ne prononcerait 
pas la démission d'office prévue aux alinéas :& ,et 3 

-ci-dessus du présent article, ladite démission d'office 
serait déclarée par arrêté du gQUverneur oommissaire 
de, la Ré)lublique, en 'conseil'.privé.· ' 

ART. 24. - La durée du mandat est fixée à quatre 
ans. 

ART. 25. -' Le mandat des délégués éSt gratuit, 
sauf payement à la charge du budget local d'indem
nités de voyage et ,de frais de séjour, dans les condi
tions fixées- par arrêté du gouverneur, oommissaire 
de la République. 

ART. 26. - Le contentieux des élections ou dési
gnations est jugé en premier et dernier ressort par le ' 
oonseil du contentieux administratif du territoire. 

En cas d'annulation de tout ou partie des élections, 
les élecièurs intéresses seront oonvoqués de nouveau 

" <Ians un délai qui ne peut excéder deux mois à compter 
de la 'date de la décision d'annulation. 

SECTION III 
FonCtionnement 'de l'assemblée 

ART. 27. L'assemblée représentative du Togo 
se réunit en sessions ordinaires deux fois par an, en 
avril et en 'octobre, sur la convocation du gouVerneur, 
commissaire de la République. ' 

L'arrêté du gouverneur, commissaire de la Répu
blique, fixe la durée de la session et l'ordre du jour. 
Tous les membres de l'assemblée doivent 'en avoir 
connaissance au moins quinze jours avant la daté pré
vue pour l'ouverture de la sessi,on ordinair~. . 

Le gouverneur, commissaire de la République, peut, 
par arrêté, réunir extraordinairement l'assemblée. 

L'assemblée peut également provoquer sa réunion 
en session extraordinaire par une motion signée des 
deux tiers de ses membres. Le gouverneur, cômmis
saire de la République, la convoque alors immédiate
inent par arrêté. 

ART. 28. - L'ouverture de chaque session est faite 
par le 'gouverneur, commissaire de la République, 
(lU son délégué. ~. 

ART. 29. - La session ne peut être ouverte que si 
la moitié plus un des membres de l'aSsemblée est 
présente. Dans le cas oontraire, la séance d'ouverture 
est reportée au plus tard' aU troisième jour par arrêté 
du gouverneur, commissairf! de la République. ' 

ART, 30. A l'ouverture de la première session, 
de l'année, l'assemblée représentative, sous la prési
dence 'du, plus âgé des membres, assisté du plus jeune 
comme secrétaire, procède avant tout appef des ques
tions à l'ordre du jour à l'élection, aU scrutin secret 
et à la majorité des voix, du président, d'un vice.
président et .de deux secrétaires. En cas d'égalité des 
suffrages, le ploo âgé est proclamé. 

ART. 31. - .le gouverneur, commissaire de la 
République, a entrée à 'l'assemblée représentative et 
assiste, s'il le juge utile, à ses travaux: Il peut égale
ment y déléguer un représentant. Les chefs d'admi. 
nistratiOll ou de service peuvent être autorisés par Je 
gQUverneui', oolll\l1issaire de la République, à entrer 
à l'assemblée pour être enten'dus sur les matières qui 
sont de leurs attributions respectives. 

Le gouverneur, commissaire de la République, peut 
désiguer un certain nombr.e de « commissaires du 
Gouvernement » qui assistent aux séances de l'Assem
blée et renseiguent les délégués. 

ART. 32. - Sauf les séances d'OIIv,erture et de c1ô
~ure, les seances de l'assemblée représentative ne sont 
pas publiques. 

ART. 33. - L'assemblée représentative établit son 
règlement intérieur, qui doit être approuvé par le 
gouverneur, oommissaire de la République. . . " 

ART, 34. - Les membres de l'assemblée représen
tative délibèrent en oomnrun. Les délibérations de 
l'assemblée sont prises à hi majorité de.; votants. En 
cas de partage de voix à égalité, la proposition est 
considérée comme repoussée. . 

ART. 35. L'assemblée établit chaque jour les 
procès-verbaux de ses séances. 

ART. 36. - Le procès-verbal de chaque séance est 
arrêté et signé par le président et l'un des secrétaires. 
Il contienHe.sJapports annexés, les noms des membres 
qu,; ont pris part à la discussiolf et le compte ren(j,u 
de la séance avec l'analyse des opinions émises. Une 
copie des avis, 1/ot<$ et vœux pris en toutes matières 
par l'assemblée est adressée au gouverneur commis
saire de la République par ~Ies' soins du président. 
Cette transmission doit s'effectuer dans les plus brefs 
délais possibles, 

ART. 37. - Auœn avis, aucun vœu ne sont valable
ment "émis, ni aucune délibération valablement prise 
par l'assemblée, si I~ tnoitié plus lIn ,de ses membres 
ne sont en séance., . 

Lorsque le quorum défini au paragraphe préoédent, 
n'est pas atteint, l,a discussion est renvoyée ait surlen, 
demain au plus' tard et leS décisions sont aiJOrs valable
ment prises, quel que soit le nombre des présents. 
Les noms des absent,> sont illscrits au procès.verbaL 
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ART. 38. Tout· acte. et !9'Ute discussion relatifs il des 
objets qui ne 'SOnt pas légalement oompris. dans 
les attributions de l'assemblée sont nuls et de nul·effet. 
La nullité est prononcée par 1e gouverneur oommissaire 
de la République en conseil privé. 

ART. 39. Est nulle toute Mlibération, quél qu'en 
soit l'objet, prise hors' du temps des sessions ou hors 
du lieIU des séances. Dans. l'un ou l'a'utre de ces cas, 
le g'OuvernelUr commissaire de la République, par arrê. 
·té pris en conseil privé, dé.J:lar.e la réunion illégale, 
prononce la nullité des actes, prend jc>utes les mesures 
nécessaires pour que l'assemblée se sépare immé· 
diatement et en rend compte aussitôt au' ministre des 
.colonies. . 

A~T. 40. - Dans les cas ,prévus à l'article 39 ci·de· 
sus ou lorsque l'assemblée régulièrement oom'Qquée ne 
se réunit pas, eHe peutétre dissoute ou suspendue par 
arrêté du gOlUverneur oommissair,e de la République 
en oonseil privé. Le commissaire de la République rend 
oompte immédiatement au ministre des colonies. 

En cas de dissolution, il sera procédé à des élections 
:dans. un délai de trois mois. Dans le même délai, les 
organismes éoonomiques, professionnels, etc., procé· 
deront à la désignation de leurs délégués r,espectifs. 

ART. 41. - Un fonctionnaire de l'ordre adminis. 
tratif estlllis à la disposition de l'assemblée" par le 
gouvernWr commissaire de la République pour assurer 
le secrétariat général de l'assemblée. 

. ART. 42. - Les délégués à l'assemblée portent 
un insigne dont le modèle est fixé par arrété du 
gooverneur commissaire de la République. 

SECTION IV 
Attiifmti()JtS dé l'assemblée. 

ART. 43. - L'assemblée représentative délibère:
• 

1" - Sur le mode d'assiette, les tarifs et les règles 
de perception des impôts et taxes de toute nature à 
percevoir au profit du budget local du Togo; 

20 - Sur le compte définitif des recettes et des dé· 
penses; 

30 Sur les projets du. budget local ordinaire, 
. extraordinaire et annexe; 

40 - Sur les. programmes des grands travaux; 
.50 - Sur l'atquisition, l'aliénation, l'échange des 

propriétés du territoire affectées à un service public; 
6<> - Sur la concession de services publics à des 

particuliers, à des assoùÎations (lU à des compagnies 
privées. 

Ain· 441. - L'assemblée veprésentative est obTIga. 
foirement ccnsultée, à l'exception des décisions indivi. 
duelles, sur toutes me&\lr~s d'ordre général placées aux 
terineS de la législation en vigueJ,lr au 'f.ogo dan~ la 
compétence réglementaire du gOiUverneur oommissaire 
de la Répub!liqlle,et dans la limite de cette compéten. 
ce, qui intéressent, '. .' '. 

1" - l'état civil des personnes; 
.2<> Les biens et le régime de la propriété; 
30 L'or~nisàtion administrative de la colonie; 
40 - L'organisation judiciaire; 
50 - La réglementation en matière pénale ou COm

portant des peines supérieures à celles de simple po· 
lice; 

60 L'instmction publique; 
;0 - Le régime du travail; 
80 -' L'organisation des cadres locaux. 
Elle peut également être oonsultée par le gouver. 

neur, commissaire de la République, sur toutes ques
tions que celui.ci juge utile de lui soumettre. . 

ART. 45. - L'initiative des propositions appartient 
au gouverneur, commissaire de la République, seul. 

Toutefois, l'aSsemblée peut apporter' des amende
ments auX projets qui lui sont présentés, sous les 
réserves ci·après '. 

1" - Le, dépenses déclarées obligatoires ne sont 
pas soumises à discussion; . 

20 - Tout amendement entraînant une augmenta. 
tion de dépense ne peut être retenu s'il n'est acOOm· 
pagné. d'une. proposition de relèvèment de taxe, de 
création de taxe oud'éoonomie de même importance. 

ART. 46. - Les dépenses sont classées en dépenses 
obligatoires et en dépenses facultatives. . 

Sont déclarés obligatoires, 
10 .- Les dettes ~xigibles; 
20 - Les frais de personnel ·et de foncHonnement 

de tous les services organisés par des lois, décrets ou 
arrêtés du gouverneur, commissaire de la République:, 
approuvés par l'autorité métropolitaine ainsi que les 
fQnds spéciaux; 

30 - Les frais de représentation, de. loyer, d'ameu
blement ·et d'entretien inhérents aux services ci.dessus 
cités; 

40 - Les crédits nécessaires à l'exécution des pro
grammes de travaux ou d'amélioratrons sociales déjà 
approuvés par l'Assemb1ée; 

50 - Les participations aux dépenses des organis
mes d'intérêt géneral extériwrs au territoire et les 
dépenses mises par une loi ou un d'éeret à la' charge 
du bIldget· local. 

ART. 47. :.... En cas de non approba.tion. des propo· 
sitions de l'administration, l'Assemblée peut être ap
pelée à délibérer une deuxième fois sur la question 
en cause. 

Lorsqu'après la deuxième oonsultation,' il subsiste 
un différend entre l'assemblée' et l'administration, ce 
différend est porté devant un comité de oonciliation 
composé de trois fonctionnaires nommés par le gou. 

. vernwr, Commissaire de la République et de trois 
membres de l'assemblée désignés par celle.ci. 

En éas de non-oonciliation, le différend est alors 
porté devant le ministre qUi statue. 

http:celle.ci
http:celui.ci
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, En ce qui concerne les matières visées au paragra
phe le, de l'article 43, les perceptions sont effectuées 
sur les anciennes bases jusqu'à la publication de, 
l'arrêté du gouverneur, commissai~e de la République, 
rendant exéoutoires lest:> délibérations établissant les 
nouveaux tarifs. • ' 

A~T. 48. - Si)'assemblée ne se réunissait pas 'Ou 
se ~éparait avant d'avoir émis un v'Ûte sur les ques
tion~ qui lui sont obligatoirement soumises, l~, ,gpu
vernalr, commissaire de la Republique, statuerait· di
rectement en, conseil privé sous réserve d'en rendre 
oompte immédiatement au ministre. 

AIH. 49. -, L'assemblée représentative peut· émet
tre des vœux' en matière économique et d'adminis
tration générale. Au début de la session suivante, le 
'g'OIUverneur, commissaire de la République, fait 
oonnaître la suite donnée à ces vœux par l'adminis
tration. 

SECTION V 

Commission permanente de ,fTassemblée.. 
AllT. 50. - L'assemblée représentative élit dans son 

sein -chaque année lUne commission permanente com~ 
posée de huitniembres. 

Cette oommission désigne son président, son secré
taire et son rapporteur. Elle se réunit au moins 'une 
fois par mois sur convocation du gouverneur, commis
saite de la République. 

AnT. 51. -- La commission connaît de, toutes les 
questions sOIUmises aux délibérations de l'assemblée 
~epréstntative dans les limites. de la délégation qui 
lui est consentie à cet ·effet par .cette dernière. La com
missioll donne, en <outre, 'Son avis au gouverneur, eom~ 
missaire de la République sur toutes propositions 
que' celui-ci croit devoir lui' soumettre lorsque l'ur
gence ne permet pas d'en saisir l'assemblée elle-mê[I1e. 

En' cas de désaccord entre la commission et l'ad
ministration, l'affaire peut êtœ renv'Ûyée à la proCh'ai
ne session de l'assemblée. 

ART. 52. -' A l'ouverture de chaque session ordi
riaire de l'assemblée représentative, la commission 
présente en séance de l'assemblée un rapport sur l'en

semble 
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croit utiles. 

lui soumet toutes pro

CHAPITRE 111 
DISPOSITlONS ,DIVERSES 

AllT. 53. - Est supprimé le conseil des intérêts 
économiques et financiers créé au Togo par arrêté 
local du 4 novembre 1924. 

ART. 54. - Les conseils de notables' créés par 
arrêté local du 17 février 1922 et réorganisés, par 
arr'êté du 4 novembre 1924 continueront d'exercer les 
attributions qui leur ont été dévolues par les textes 
précités, jusqu'au moment où les oonseils de ciroons
cription seront constitués. A cette date, un arrêté du 
gouverneur, oommissaire de ta République, sanction
nera la suppression des conseils précités. 

ART. 55. - 11 sera pourvu par arrêté du gouverneur, 
commissaire de la République, aux détails d'exéoution 
des dispositions du titre 1[ du présent décret. 

TITRE l!l 

Qispositions t~ansitoires 
ART. 56. - A titre, transitoir,e, pour l',exercice '1946, 

les dispositions fiscales concernant' le Togo seront 
régieS' par le décret du 20 décembre 1943. 

L'assemblée représentative, dès qu'elle aura .été ,for
mée, délibérera sur les projets de crédits supplémen
taires pour l'année 1946. 

" 

AIn. 57. - Le ministre des colonies est Chargé de 
l'exécution, du présent décret, qui sera publié au 
JO/1rnal officiel de la République française ainsi qu'au 
JO/1rnal officiel "duterritoiie du Togo et inséré a'lL 
Bl<lletin .officiel du ministèr,e des colonies. 

fait à Paris, le 3 janvier 1946. 
C: DE GAULLE. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Le Ministre des Colonies, 
Jacques SOUSTELLE. 

IMPRIMERie DE L'"~COLE pROfESSIONNELLE M. c. LOMt TOGO 


